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Le naufrage du projet de 
programme d’histoire « nationale »
Retour sur une occasion manquée 
accompagné de considérations  
sur l’éducation historique

Michèle Dagenais
Département d’histoire
Université de Montréal

Christian Laville
Département d’études sur l’enseignement et l’apprentissage
Université Laval

résumé • Au cœur de 2006, une vive polémique a éclaté à propos de la réforme du pro-
gramme d’histoire nationale du secondaire, alors même qu’elle était en cours de préparation 
au ministère de l’Éducation. Pourquoi ce projet de réforme a-t-il donné lieu à une telle 
polémique ? Quels en étaient exactement les enjeux ? Quels étaient les intervenants et les 
buts visés ? Dans un premier temps, l’article tente de répondre à ces questions en examinant 
les circonstances de la polémique. Puis, l’article rappelle comment se sont transformés les 
rapports entre éducation historique et éducation à la citoyenneté, entre histoire scolaire et 
histoire savante, et ce qu’ils sont devenus aujourd’hui. Enfin, les auteurs se demandent si la 
polémique était justifiée scientifiquement, et légitime socialement.
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AVANT-PROPOS

L’article qui suit porte sur le débat autour du programme d’enseignement 
de l’histoire au secondaire qui a marqué l’année 2006. Il a été soumis au 
processus habituel d’évaluation.
En le publiant sous cette rubrique, la rédaction, soucieuse d’ouvrir un 
espace de débat à la Revue, invite celles et ceux qui voudraient poursuivre 
la discussion à soumettre à leur tour leurs textes.

Le Comité de rédaction

  d é b a t
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abstract • In the middle of 2006, a heated controversy erupted over the proposed 
reform of the secondary level program in national history, then being prepared by the 
Ministry of Education. Why did this project spark such controversy ? What exactly were the 
issues at stake ? Who participated in the debate and what were their objectives ? This article 
first seeks to answer these questions by examining the circumstances of the controversy. It 
will then review the ways in which the relationships between historical education and citi-
zenship education, between school history and scholarly history, were transformed and what 
they have become today. Finally, the authors reflect on whether this controversy was aca-
demically justified and socially legitimate.

L’histoire est une formation sociale.  
L’histoire est une culture. Les deux sont liées.

Groupe de travail sur  
l’enseignement de l’histoire (1996)1

Aura-t-on jamais parlé autant d’enseignement de l’histoire au secon-
daire qu’au cœur de 2006 ?

À l’origine des discussions et des débats foisonnants, le projet du pro-
gramme Histoire et éducation à la citoyenneté, pour le deuxième cycle du 
secondaire. Le projet, dont les origines remontent au milieu des années 
1990, découle de la réforme de l’ensemble du programme scolaire du 
Québec2. Ses orientations s’inspirent aussi grandement du rapport du 
Groupe de travail sur l’enseignement de l’histoire, mis sur pied à la même 
époque3. Or, dès sa divulgation à la fin du mois d’avril 2006, le projet 
soulève colère et fureur. Il donne lieu à une vive polémique dont les 
médias ont rendu compte durant plusieurs semaines4. En juin, après que 
le ministre de l’Éducation eut décidé d’apporter des modifications au 
projet, la débat s’apaise quelque peu, mais sans se clore5. Pourquoi cette 

1. Se souvenir et devenir. Rapport du Groupe de travail sur l’enseignement de l’histoire (aussi connu 
comme rapport Lacoursière), Québec, Ministère de l’Éducation, 1996, 3.

2. Voir notamment Réaffirmer l’école. Rapport du Groupe de travail sur la réforme du curriculum 
(Québec, Ministère de l’Éducation, 1997), 62.

3. Se souvenir et devenir…, op. cit.
4. La polémique se joue essentiellement dans les journaux francophones, tout particulière-

ment dans Le Devoir. Mais des quotidiens anglophones du Québec tel The Gazette, et du Canada, 
comme le Globe and Mail et le National Post, s’y intéressent aussi. En tout, durant les dix semaines 
où la polémique est à son sommet, nous avons relevé une quarantaine d’interventions dans les 
seuls médias imprimés, sans compter les lettres des lecteurs. Certaines revues universitaires de 
débat y participent également, parmi lesquelles le Bulletin d’histoire politique et Argument.

5. On trouve le projet de programme, dans sa version du 15 juin 2006, sous le titre Histoire et 
éducation à la citoyenneté, 126 p., sur le site de la Société des professeurs d’histoire du Québec : 
http ://www.recitus.qc.ca/associations/sphq/IMG/pdf/histoire_citoyennete2ecycle.pdf. Comme 
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réforme a-t-elle suscité autant de bruit et de fureur ? Quels en étaient les 
véritables enjeux ?

Toute cette histoire commence le 27 avril, alors que le journaliste 
Antoine Robitaille publie en première page du quotidien Le Devoir un 
article au titre percutant : « Cours d’histoire épuré au secondaire6 ». En 
plus de fustiger le programme accusé d’oblitérer le passé du peuple qué-
bécois, l’article laisse entendre que celui-ci est élaboré en catimini. N’eût 
été de la vigilance de ce journaliste, qui « veillait au grain », comme le 
soutient un de ses collègues, le ministre de l’Éducation aurait poursuivi 
son entreprise d’épuration du programme dans le secret de ses officines, 
avec pour conséquence de « dépouiller nos enfants de leur histoire7 ».

D’emblée présenté comme suspect, le projet de réforme du programme 
d’histoire du Québec soulève une pléthore de critiques plus vives les unes 
que les autres. On le soupçonne de vouloir édulcorer le passé des 
Québécois, de nier leur existence en tant que nation, d’« évacuer le plus 
systématiquement possible les différents phénomènes d’oppression natio-
nale subis par les ancêtres des Québécois actuels8 ». On accuse aussi le 
programme d’être le fruit d’une vaste opération de propagande fédéra-
liste9, une autre de ces opérations visant à étouffer la volonté d’affirmation 
nationale et, plus précisément dans ce cas, à endoctriner les élèves du 
Québec de manière à en faire de bons Canadiens : « les auteurs (du pro-
gramme) farouchement antinationalistes tentent de contrecarrer un 
enseignement de l’histoire qui reproduirait de nouvelles générations de 
séparatistes10 » écrit une chroniqueuse.

En suivant ces débats au fur et à mesure de leur déroulement, mais aussi 
en relisant les dizaines d’articles rédigés durant les semaines au cours des-
quelles s’est déroulée la polémique, nous avons été frappés de voir à quel 
point les opinions émises reposent sur une connaissance superficielle du 
nouveau programme et de ses objectifs. Force a été de constater que, d’un 
article à l’autre, les mêmes accusations sont reprises qui toutes tournent 

bien d’autres, un des auteurs du présent article a été consulté par l’équipe de préparation du 
programme.

6. Avec en sous-titre : « Québec songe à un enseignement “moins politique”, non national et 
plus “pluriel” ».

7. Michel David, « La culture de l’oubli », Le Devoir, 29 avril 2006.
8. Félix Bouvier et Laurent Lamontagne, « Quand l’histoire se fait outil de propagande », 

Le Devoir, 28 avril 2006.
9. « Ce qui s’apparente à du “biaisage” fédéraliste et à de la désinformation sur la question 

nationale […]. En soi, c’est un scandale d’interprétation en regard de notre présent et, surtout, 
de notre histoire. », id.

10. Denise Bombardier, « Les belles histoires des pays d’en haut », Le Devoir, 29 avril 2006.

Le naufrage du projet de programme d’histoire « nationale »  519

RHAF.01.indd   519 21/06/07   17:17:09



520  revue d’histoire de l’amérique française

autour de silences du projet de réforme, c’est-à-dire de l’absence de dates 
charnières et d’événements d’un certain type11, au profit de l’acquisition 
de compétences. Enfin, nombre d’entre elles déplorent que l’enseignement 
de l’histoire serve à l’éducation à la citoyenneté, ce qui constituerait, esti-
ment-elles, un détournement de la fonction de l’éducation historique.

Finalement, en novembre, le ministre cède aux adversaires en adoptant 
une version amendée du programme. Tous les événements et dates reven-
diqués –, et nombre d’autres dans la foulée – sont ajoutés. L’idée de com-
pétences à acquérir, toutefois, est préservée.

Le bruit et la fureur maintenant calmés, il paraît important de nous 
interroger sur les enseignements à tirer de cette polémique. Était-elle 
justifiée ? Dans les pages qui suivent, nous entendons cerner puis appro-
fondir cette question. En premier lieu, nous revenons sur les circonstances 
des débats. Nous examinons les éléments avancés pour critiquer le nou-
veau programme d’histoire en dégageant les enjeux ainsi soulevés. Au-delà 
des aspects directement liés à la polémique, nous souhaitons, en deuxième 
lieu, remettre en contexte les liens existant entre histoire scolaire et édu-
cation civique ou citoyenne, des liens plus que centenaires, mais dont les 
termes paraissent souvent mal compris. Par son mordant et parfois même 
sa virulence, cette polémique a réveillé l’intérêt de plusieurs historiens 
pour l’enseignement de l’histoire, un enseignement qui n’avait pas mobi-
lisé leur attention depuis bien des années. La porte ainsi ouverte conduit 
à réexaminer, en troisième lieu, ce qu’est devenu le rapport entre histoire 
savante et pédagogie de l’histoire.

1 - UNE SIMPLE POLÉMIQUE NATIONALISTE ?

Un programme qui cherche à noyer […]  
toute trace de mémoire nationale.

Christian Rioux12

Dans les tout premiers jours suivant la divulgation du projet de pro-
gramme, l’épouvante est semée : les « cours, affirme-t-on, font l’impasse 
sur les principaux événements politiques qui ont marqué l’histoire du 
Québec13 » ; « les pédagogues du Québec […] ont concocté une histoire 

11. « Le programme occulte en effet tous les jalons importants de l’histoire […]. La déportation 
des Acadiens, l’Acte de Québec, les Patriotes, le néo-nationalisme porteur de la Révolution tran-
quille ? Zéro mention. » : Lysiane Gagnon, « L’Histoire pour les nuls », La Presse, 5 mai 2006.

12. Christian Rioux, « Suicide assisté », Le Devoir, 5 mai 2006.
13. Josée Boileau, « Pas de chicane ! », Le Devoir, 28 avril 2006.
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sans dates14 » ; « il s’agit d’entrer […] dans la confusion des origines histo-
riques et la négation de l’histoire, […] de pratiquer le nettoyage histo-
rique15 ». Affirmations péremptoires d’observateurs s’improvisant spécia-
listes de la discipline et cris du cœur validés par quelques historiens 
professionnels fusent de toutes parts. Ils donnent le ton au débat. En dépit 
de rares articles cherchant à expliquer qu’un programme scolaire n’est ni 
un manuel ni un enseignement, il ne sera pas possible de corriger cette 
première impression16. Or, parmi ceux ayant agité l’épouvantail d’une 
histoire épurée et sans contenu, plusieurs savent bien que dans sa manière 
de présenter la matière, le nouveau programme n’est pas tellement diffé-
rent du précédent. L’essentiel du programme Histoire et éducation à la 
citoyenneté se trouve dans les orientations pédagogiques, l’énoncé des 
principes qui l’animent et des buts à poursuivre dans l’enseignement. Il 
n’est pas l’exposé détaillé d’un contenu factuel. C’est le cas du programme 
d’histoire en vigueur depuis 198217. Ce l’est à nouveau en 2006. Certains 
auraient-ils agité l’épouvantail de la « censure18 » pour faire lever le débat, 
même sur de fausses bases ?

Nationalisme ethnique, nationalisme civique…
Dénoncé pour son défaut d’énumérer les faits estimés incontournables 
du parcours historique des Québécois, le programme est aussi vilipendé 
pour la vision « rassembleuse » de l’histoire dont il est animé. Effectivement, 
le programme affirme que « l’un des enjeux d’une société pluraliste, 
comme la société québécoise, est de concilier diversité des identités 
sociales et appartenance commune » ; il a pour but « d’amener les élèves 
[…] à participer de façon éclairée, en tant que citoyen […] au vivre-
ensemble19 ». Le programme adopte ainsi une orientation « plurielle » qui 
invite notamment à tenir compte de la contribution des Amérindiens et 

14. André Pratte, « L’histoire sans dates », La Presse, 28 avril 2006.
15. D. Bombardier, « Les belles histoires… », loc. cit.
16. Voir Jean-François Cardin, « Les programmes d’histoire nationale : une mise au point », Le 

Devoir, 30 avril 2006 ; Christian Laville, « Un cours d’histoire pour notre époque », Le Devoir, 2 mai 
2006.

17. Histoire du Québec et du Canada. Programme d’études, 4e secondaire (Québec, Ministère de 
l’Éducation, 1982), 67 p.

18. De l’accusation d’avoir omis des éléments estimés fondamentaux de l’histoire nationale 
des Québécois à celle de censure, il n’y avait qu’un pas. Ainsi pour la Coalition « Non à la censure 
dans les cours d’histoire », formée notamment de représentants de deux organismes nationalistes, 
la Société Saint-Jean-Baptiste et le Mouvement national des Québécois. Voir le communiqué 
énoncé en ce sens sur le site du dernier : http ://www.mnq.qc.ca/index.php ?page=documents. 
Voir aussi Bruno Roy, « L’engagement de l’histoire », Le Devoir, 15 juin 2006.

19. Histoire et éducation à la citoyenneté (version amendée du 15 juin 2006), 5 et 30.
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des groupes issus de l’immigration à l’histoire commune. Cette orienta-
tion est tout sauf  inédite. Elle constituait déjà un des « cinq principes 
directeurs » du programme de 1982 : « Le programme veut tenir compte 
de la dimension pluraliste du passé québécois en soulignant l’apport de 
tous les groupes à l’histoire collective20. »

Du constat de l’absence d’une liste de dates et de l’objectif  de faciliter le 
« vivre-ensemble », les critiques concluent que : « le document propose de 
mettre de côté le plus possible les conflits entre francophones et anglo-
phones pour mettre l’emphase [sic] sur les rôles joués par les autochtones 
et les non-francophones21. » Contenue dans « cette tentative de nous voler 
notre passé22 », tout comme dans l’accusation adressée au programme de 
« gommer le caractère conflictuel23 » de l’histoire du Québec, transpire la 
crainte de la dissolution de l’identité québécoise, du « nous » collectif  : « ce 
“nous” qu’ils [les auteurs du programme] ne veulent plus nommer, ce sont, 
on le sait, les anciens Canadiens français24 ». Avec de telles affirmations, sans 
fondement documenté, il n’est pas étonnant qu’ait surgi une quasi-
psychose : l’ouverture à la diversité devient l’évacuation du peuple québé-
cois de son histoire ! Selon une vingtaine d’universitaires, elle serait même 
une « entreprise d’occultation systématique de la nation québécoise25 ».

Mais à quel peuple réfère-t-on au juste ? Aux quelque 7 300 000 per-
sonnes composant la population du Québec ? Ou aux seuls Québécois dits 
de souche, comme l’énoncent certains des principaux protagonistes du 
débat ? Ainsi cette sociologue, qui s’inquiète de voir apparaître dans le 
programme une « pluriculturalité bien pensante26 » ; ou cette autre qui 

20. « L’histoire nationale, était-il précisé, concerne tous les Québécois, quelle que soit leur 
origine ethnique, linguistique, sociale ou religieuse. Par conséquent, elle doit refléter leur diver-
sité, rendre compte des différences et les respecter, mais aussi montrer ce qui converge et ce qui 
est commun. » Histoire du Québec et du Canada…, op. cit., 12.

21. « Le ministre de l’Éducation rejette les cours d’histoire épurés », Le Droit, 28 avril 2006.
22. Propos de Jean Dorion, président de la Société Saint-Jean-Baptiste, rapportés par Lia 

Lévesque, « La Coalition non à la censure dans les cours d’histoire reste aux aguets », Cyberpresse, 
13 juin 2006.

23. « Le programme d’histoire au secondaire. Une nouvelle version à recentrer », Le Devoir, 28 
septembre 2006.

24. D. Bombardier, « Les belles histoires… », loc. cit.
25. « Le programme d’histoire au secondaire… », loc. cit. La majorité des vingt-trois signataires 

de ce texte, destiné au ministre de l’Éducation, sont professeurs dans des universités québécoises, 
où ils enseignent diverses disciplines.

26. Nicole Gagnon, « Libérez-nous des pédagogues », Argument, 9,1 (automne-hiver 2006-2007) : 
11. Sur la même page, l’auteure ironise : « Il ne convient pas de laisser trop de place aux Québécois-
Français, dont les 10 000 ancêtres sont sandwichés entre les premiers occupants et les milliers de 
nouveaux venus tous azimuts, où se noie leur descendance. »
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déclare que le programme vise à « occulter l’existence, l’identité même 
de millions de Québécois de souche27 ». Dans de tels propos, comment ne 
pas entendre l’écho d’un certain nationalisme ethnique28. De fait, bien des 
accusations proférées contre la réforme de l’enseignement de l’histoire 
paraissent procéder d’une définition ethnicisante de la nation québécoise. 
Ce qui irrite en l’occurrence, c’est que le programme paraît adopter une 
conception inclusive de la nation. Il s’inspirerait ainsi d’une forme de 
nationalisme dite civique ; un nationalisme critiqué pour son ouverture 
face à la diversité des composantes de la société québécoise. Une telle 
proposition est défendue depuis quelques années par l’historien Gérard 
Bouchard29 et d’autres. Si une version du nationalisme québécois avait 
influencé la conception du programme, on peut effectivement penser que 
ce serait celle-là30. Se pourrait-il que la polémique repose, en fait, sur 
l’opposition d’un nationalisme à un autre ?

« Il en va de la mémoire collective du Québec31 »
Aussi dénigré est l’objectif  de diversifier le contenu de l’enseignement 
pour y intégrer des éléments d’histoire économique, d’histoire sociale, 
d’histoire culturelle. D’un à l’autre, les opposants y voient une volonté de 
taire une certaine histoire politique : « à travers ce nouveau récit historique 
totalement aseptisé et immunisé des conflits, le débat sur la question 

27. En tribune du site nationaliste Vigile.net, le 27 avril 2006. L’auteure s’explique : « Nous 
assistons depuis des années à la promotion du nationalisme civique par le Parti québécois, le Bloc 
québécois, les mouvements patriotiques et nationalistes, afin de séduire politiquement les com-
munautés culturelles. […] Qu’ont à dire les propagateurs de cette idée assassine de faire des 
Québécois, des civiques, afin d’occulter l’existence, l’identité même de millions de Québécois de 
souche ? »

28. Mathieu Bock-Côté, « À propos de l’histoire antinationale », L’Action nationale, Rubrique à 
chaud, 1er mai 2006 : www.action-nationale.qc.ca/achaud/bock-denationalisation.htm. Sur la 
revalorisation de la nation ethnique, se référer au sociologue Jacques Beauchemin, notamment 
dans son ouvrage L’histoire en trop : la mauvaise conscience des souverainistes québécois (Montréal, 
VLB, 2002). Du même auteur, voir aussi : « Souveraineté. Miser sur Stéphane Dion ? Plutôt recen-
trer le discours ! », Le Devoir, 9 décembre 2006.

29. Entre autres, dans La nation québécoise au futur et au passé (Montréal, VLB, 1999).
30. Des adversaires du programme l’accusent néanmoins d’être d’essence fédéraliste. On ne 

voit pas ce qui dans le programme pourrait soutenir objectivement cette vision. Mais il s’y trouve 
possiblement des traces de nationalisme civique. Déjà Marc-André Éthier avait fait cette obser-
vation à propos du programme de 1982 : « Comme la plupart des programmes d’histoire nationale 
des autres pays, celui en vigueur depuis 1982 (et jusqu’en 2008) est fondé sur un nationalisme 
civique. Il vise à faire en sorte que tous les habitants du territoire québécois s’identifient à la nation 
québécoise. » Éthier ne pense pas que le nouveau soit différent sur ce plan. Voir « Apprendre à 
exercer sa citoyenneté à l’aide de l’histoire », Bulletin d’histoire politique, 15,2 (hiver 2007) : 55.

31. Voir le communiqué du Mouvement national des Québécois, loc. cit.
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nationale devient secondaire et le devenir de la nation québécoise est 
relégué, quant à lui, aux oubliettes de l’histoire32. » On croirait rêver. 
N’aurait-on pas dû saluer l’ouverture dont fait preuve le programme face 
aux orientations de l’historiographie québécoise des trente dernières 
années ? Une ouverture qui aurait même dû, au dire de certains, aller plus 
loin dans sa prise en compte des groupes sociaux, des anonymes, des 
marginaux33.

À quoi rime alors cette levée de boucliers et la revendication partagée 
par les critiques de ramener l’histoire enseignée à une trame événemen-
tielle traditionnelle ? À la nécessité d’extirper les jeunes de l’ignorance 
dont ils font preuve et de leur apprendre leur histoire, a-t-on argué34. Mais 
en quoi le projet de diversifier les contenus de l’histoire enseignée menace-
t-il l’acquisition de connaissances historiques ? Parce que, soutient-on, « La 
priorité donnée à l’histoire sociale sur l’histoire politique au Québec […] 
mène au relativisme […] dont le projet de programme se fait l’ardent 
avocat35. » Tout professeur d’histoire reconnaîtrait, pour l’enseigner lui-
même, qu’aussi social ou culturel soit le contenu d’un cours, celui-ci ne 
saurait faire l’impasse sur les dimensions politiques de la matière. 
D’opposer histoire politique à histoire sociale ou culturelle ne constitue-
t-il pas un faux problème ?

Puisque nulle part dans le programme il n’y a raison de croire en l’ab-
sence du politique, l’accusation paraît spécieuse. Alors, pourquoi cette 
accusation ? Comment expliquer qu’elle ait été reprise aussi systématique-
ment par les critiques ? Parce qu’à notre avis, plus que d’une histoire 
politique, c’est d’une histoire nationaliste dont on déplore l’absence. Les 
prises de position abondent en faveur de l’adoption d’une grille de l’his-
toire du Québec qui ferait la part belle à 1760, 1837, 1840, 1867… et 
aux faits auxquels ces dates renvoient. Toutes ces dates et tous ces faits 
correspondent à des conflits et des tensions dont on veut tirer des ensei-

32. Josianne Lavallée, « Quand une histoire aseptisée conduit à l’amnésie historique d’un 
peuple ! », Bulletin d’histoire politique, 15,1 (automne 2006) : 181.

33. C’est la position adoptée par l’Institut d’histoire de l’Amérique française : Lucie Piché et 
Marc Vallières, « Avis sur le projet de réforme du programme Histoire et éducation à la citoyenneté 
du deuxième cycle du secondaire », 16 août 2006. Texte disponible sur le site de l’IHAF : http ://
www.cam.org/~ihaf/.

34. André Pratte, « L’histoire sans dates », loc. cit. Voir aussi du même auteur : « Histoire d’une 
histoire », La Presse, 2 mai 2006 ; également, la caricature du Devoir dans l’édition du 29 avril 
2006.

35. Félix Bouvier, « Débat sur l’enseignement de l’histoire nationale au secondaire », Bulletin 
d’histoire politique, 15,2 (hiver 2007) : 8.
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gnements. Il s’agit, expliquent deux adversaires du programme, d’au- 
tant de « leçons du passé36 » : elles constituent les jalons essentiels à la 
« trame événementielle des “moments fondateurs et uniques” qui ont 
marqué “à jamais le destin” de notre collectivité » ; les occulter, comme le 
programme est soupçonné de s’y employer, conduirait à « modifier la 
mémoire nationale des jeunes Québécois et leur imaginaire collectif37… ». 
Par conséquent, plutôt que le problème de l’ignorance des jeunes, les 
critiques adressées au programme ne viseraient-elles pas à résoudre 
« la question nationale, qui disons-le n’a toujours pas trouvé de solu-
tion38 » ?

De là, découle l’opposition à l’idée d’offrir aux élèves un enseignement 
de l’histoire dont le sens n’est pas donné a priori, mais se construit au fur 
et à mesure de l’apprentissage et peut prendre diverses directions39. Au 
contraire, pour les opposants à la réforme, la matière doit être précons-
truite autour des « moments fondateurs » et nécessairement aborder 
« l’étude de la question nationale pour en permettre une meilleure com-
préhension chez les élèves40 ». Il est ainsi entendu qu’en leur présentant 
l’histoire comme le récit d’un itinéraire historique inachevé, on les invite 
à le conclure. Vers quelle conclusion ? Un adversaire du programme l’ex-
plique : « Le statut politique du Québec n’a pas encore été tranché, ni en 
1980, ni en 1992, ni en 1995 ». On comprend que le programme, alors, ne 
pourrait « profiter qu’au statu quo constitutionnel41 ».

36. Robert Comeau et Josiane Lavallée signalent que ces « leçons du passé » était rappelées 
dans la déclaration de souveraineté du Parti québécois de 1995, « déclaration [qui] reprend l’in-
terprétation néo-nationaliste sur les conséquences de la Conquête et ses suites… ». Voir 
« Introduction », dans Robert Comeau et Josiane Lavallée, dir., L’historien Maurice Séguin. Théoricien 
de l’indépendance et penseur de la modernité québécoise (Sillery, Septentrion, 2006), 13.

37. Ibid., 14 ; les auteurs citant des extraits d’un mémoire signé par certains membres du comité 
scientifique de la Chaire Hector-Fabre : Jean-Marie Fecteau et al., « Quelle histoire du Québec 
enseigner ? », Bulletin d’histoire politique, 15,1 (automne 2006) : 183-188. Subventionnée principale-
ment par le Prêt d’honneur de la Société Saint-Jean-Baptiste, la Chaire Hector-Fabre de l’Univer-
sité du Québec à Montréal se consacre à valoriser l’histoire politique du Québec.

38. Id.
39. Les orientations du programme sont explicites à ce sujet. Par exemple : « Une situation 

d’apprentissage et d’évaluation est ouverte lorsqu’elle permet aux élèves d’explorer plusieurs 
avenues plutôt qu’une seule, qu’elle comporte des tâches variées […], qu’elle favorise l’utilisation 
de différents médias de recherche et de communication et qu’elle peut donner lieu à divers types 
de production. » Dans Histoire et éducation à la citoyenneté (version du 15 juin 2006), 16.

40. Alexandre Lanoix, « La fondation Historica, l’enseignement de l’histoire et le nation buil-
ding », Le Devoir, 8 mai 2006.

41. Michel Sarra-Bournet, « Quel avenir pour l’histoire du Québec ? », Bulletin d’histoire politique, 
15,2 (hiver 2007) : 64.
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Pareillement fondée, et pour la même raison, paraît l’opposition à l’idée 
d’inciter les élèves à interroger la complexité des réalités sociales présentes 
et passées, à réfléchir au sens à donner aux événements auquel le pro-
gramme invite. Probablement parce que le risque est grand d’ouvrir ainsi 
la porte à d’autres trames et à d’autres interprétations de l’histoire du 
Québec. C’est au programme, estime le mémoire de la Chaire Hector-
Fabre, qu’il devrait revenir « de faire sens de cette complexité et donc, 
autant que possible, de la résoudre42 ». « Nous méritons une histoire […], 
poursuit le mémoire, révélant aux jeunes l’importance de la décision 
collective à prendre sur l’avenir qui sera le nôtre. »

Mais alors, comment prétendre qu’une approche de l’enseignement de 
l’histoire ainsi conçue n’est pas orientée ? Comment soutenir vouloir 
utiliser l’histoire aux fins de révéler aux jeunes la décision à prendre, tout en 
affirmant se porter à la défense de la liberté de l’enseignement de l’his-
toire, et de l’histoire pour l’histoire43 ? De tels principes sont pourtant 
avancés. Ainsi la vingtaine de professeurs dans leur lettre au ministre : 
« L’enseignement de l’histoire ne devrait pas servir de véhicule à une 
quelconque idéologie politique44. » Force est alors de se demander si ce 
n’est pas plutôt le risque d’une dissociation de l’histoire avec un certain 
récit national, décrit comme composé des « moments fondateurs et uni-
ques qui marquent à jamais le destin d’une collectivité45 », qui constitue 
la véritable cible des opposants au nouveau programme.

Dans cette veine s’ajoute la critique à l’effet que le programme conduit 
à « la négation même de l’essence du peuple québécois : la survie d’une 
société française en Amérique46 ». Ainsi transpire la vieille idéologie de la 
survivance. Plutôt que la langue et la protection de la Providence, son 
indispensable carburant dans la version du début du xxie siècle serait un 
récit nationaliste composé de luttes et de revers à transmettre d’une géné-
ration à l’autre. Tout se passe comme si de cette trame et de sa diffusion 
dépendait la survie collective du peuple québécois, comme si elles en 

42. J.-M. Fecteau et al., « Quelle histoire du Québec… », loc. cit., 188. Le souligné est de l’auteur 
de la citation.

43. « Nous nous opposons au détournement de la tâche de l’historien au profit d’une cause 
autre… » : « Le programme d’histoire au secondaire… », loc. cit. Voir aussi la lettre ouverte de Denis 
Vaugeois affirmant que : « L’histoire doit être enseignée pour ses mérites propres », « Les mérites 
de l’histoire », Le Devoir, 4 mai 2006.

44. « Le programme d’histoire au secondaire… », loc. cit. ; la citation est tirée d’un communiqué 
de la Fédération des sociétés d’histoire du Québec.

45. J.-M. Fecteau et al., « Quelle histoire du Québec… », loc. cit., 186.
46. J. Boileau, « Pas de chicane ! », loc. cit.
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constituaient la garantie même. N’est-ce pas précisément cela, le pro-
blème du nouveau programme : le fait qu’on n’y retrouve plus la vision 
traditionnelle de l’histoire du Québec et son évangile de dates et de faits 
servant à fonder la question nationale47 ?

Absence de certaines dates et de faits, ouverture à la diversité, défaut 
d’attribuer un sens à l’histoire enseignée : toutes ces critiques nous semblent 
enfin révéler à quel point, tout au long de la polémique, on a eu tendance 
à confondre histoire et mémoire. Or, faut-il le rappeler, l’histoire procède 
d’une opération raisonnée visant à éclairer le passé, tandis que la mémoire 
relève plutôt de l’affect. Elle ne retient du passé que les éléments servant à 
la nourrir en son état48. N’est-ce pas précisément ce que veut une grande 
partie des critiques du nouveau programme ? Certains, parmi les plus 
farouches défenseurs du récit traditionnel de l’histoire du Québec, ne s’en 
défendent pas et reconnaissent vouloir « conserver un enseignement de 
l’histoire fondé sur les événements qui ont imprimé un souvenir indélébile 
dans [la] mémoire nationale et dans [l’] imaginaire collectif  49 ».

Force est ainsi de constater qu’en dépit de la quantité d’intervenants 
dans le débat sur le programme et du nombre d’écrits publiés, la polé-
mique aura surtout été alimentée par des craintes de nationalistes et, qui 
plus est, de nationalistes attachés à une vision ethnique de la nation. Parce 
que ne pouvant concevoir un enseignement de l’histoire du Québec non 
nationaliste, toute autre proposition ne pouvait apparaître que suspecte 
– comprendre fédéraliste – à leurs yeux. Qu’entendre sinon quand on lit : 
« l’évacuation de toute référence à la nation québécoise n’est-elle pas […] 
une position qui compromet politiquement les historiens qui la propo-
sent50 » ? De là à imaginer une conspiration quelconque, il n’y avait qu’un 
pas à franchir que certains ont vite franchi.

47. Certains l’ont d’ailleurs affirmé : c’est cette trame qui fonde la véritable spécificité de 
l’histoire du peuple québécois, c’est elle qui sert à nous distinguer. Ainsi l’historien Éric Bédard : 
« Ce qui doit être la trame, c’est ce qui est particulier à cette société dont on hérite. Il y a eu une 
rébellion, une conquête, une Confédération. », Ouvert le samedi, Première Chaîne, Radio-Canada, 
émission du 18 novembre 2006.

48. « Parce qu’elle est affective et magique, la mémoire ne s’accommode que des détails qui 
la confortent […]. L’histoire, parce que opération intellectuelle et laïcisante, appelle analyse et 
discours critique. La mémoire installe le souvenir dans le sacré, l’histoire l’en débusque. », Pierre 
Nora, « Entre Mémoire et Histoire. La problématique des lieux », dans P. Nora, dir., Les lieux de 
mémoire, 1 : La République (Paris, Gallimard, 1984), xix.

49. R. Comeau et J. Lavallée, introduction à L’historien Maurice Séguin…, loc. cit., 14.
50. « Le programme d’histoire au secondaire… », loc. cit.
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2 - HISTOIRE, ÉDUCATION CIVIQUE ET À LA CITOYENNETÉ

Le ministère de l’Éducation fait fausse route  
en associant histoire et éducation à la citoyenneté.

Denis Vaugeois51

On semble oublier, parfois, que l’enseignement de l’histoire tel que nous 
le connaissons aujourd’hui, c’est-à-dire un enseignement offert à tous dans 
l’école publique, date d’à peine plus d’un siècle. Il existait bien un certain 
usage de l’histoire à vocation éducative avant, mais dans un autre contexte 
et pour des fins fort différentes de celles poursuivies de nos jours. Par 
exemple, l’évêque Bossuet préparait son Discours sur l’histoire universelle, 
dans les années 1670, en le destinant à un seul élève : le Dauphin de France, 
dont il était le précepteur. En décrivant une succession choisie de régimes 
passés – et en soulignant au passage le rôle de la Providence –, le manuel 
visait à préparer le Dauphin à son futur métier de roi. « Quand l’histoire 
serait inutile aux autres hommes, il faudrait la faire lire aux princes, écrivait 
Bossuet en préface du Discours. […] Par le secours de l’histoire, ils forment 
leur jugement, sans rien hasarder, sur les événements passés52. »

Pendant deux siècles encore, les élites se réservent l’éducation histo-
rique. Aux princes, aux enfants des nobles ou de bourgeois, précepteurs 
ou maîtres dans les collèges privés enseignent comment tenir son rang 
dans la société et y jouer son rôle. L’histoire est un réservoir d’où tirer 
exemples de bonne conduite et de morale, inspiration pour les institu-
tions. Il est puisé dans l’Antiquité grecque et romaine particulièrement, 
et dans l’histoire de l’Église. Cela assiste fort bien l’apprentissage du grec 
et du latin. À l’histoire nationale on s’intéresse peu, sauf  s’il s’agit de 
relater la succession des régimes et des institutions.

La seconde moitié du xixe siècle voit l’État-nation naître puis se géné-
raliser. L’instruction publique s’ensuit et se propage, apportant avec elle 
l’enseignement de l’histoire pour tous. Cet enseignement de l’histoire est 
d’emblée conçu en rapport étroit avec l’éducation du citoyen.

De sujet de l’État à citoyen de la nation
Avec l’apparition de l’État-nation, libéral et bourgeois, se pose la question 
de sa légitimité et de celle de ses dirigeants, puisque les facteurs légiti-
mants antérieurs – héritage dynastique et ordre divin notamment – ne 

51. « Les mérites de l’histoire », loc. cit.
52. Paris, Librairie de Firmin Didot frères, fils et cie, 1862 (édition conforme à celle de 1700), 1.
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sont plus invocables ; se présente aussi la question du développement de 
la cohésion sociale et d’un sentiment d’identité collective, le nouvel ordre 
et ses dirigeants se justifiant de la population nationale53. L’école publique, 
au primaire d’abord puis, graduellement, au secondaire, sera l’appareil 
dont les nations se doteront pour cela. Et dans l’école, la place de choix 
sera donnée à l’enseignement de l’histoire.

L’histoire voulue consiste en ce que Pierre Nora a nommé une « généa-
logie de la nation54 ». C’est un récit des origines, un enchaînement de faits 
choisis – dates marquantes, grands personnages, moments glorieux, quel-
ques mythes gratifiants à l’occasion55 – qui conduit à l’état achevé de la 
nation dans le présent. L’ensemble composait une mémoire commune, 
faite de ces savoirs et, implicitement, de principes de conduite. À sa nais-
sance, cette histoire était donc essentiellement une pédagogie du citoyen, 
d’un citoyen pensé comme sujet de la nation – et non plus sujet du prince 
–, qu’il s’agissait d’instruire de sa place et de son rôle.

Mais de tels récits nationaux étaient à composer. Auparavant, ceux qui 
s’occupaient d’histoire étaient pour la plupart des amateurs doués, des 
érudits souvent issus des professions libérales. Les besoins de l’histoire 
scolaire entraînent l’essor d’un corps d’historiens de métier et, avec eux, 
l’établissement d’un champ scientifique historien dans les universités et 
la recherche56.

53. En 1880, le Conseil supérieur de l’instruction publique explique que l’histoire de France 
« devra mettre en lumière le développement général des institutions d’où est sortie la société 
moderne ; elle devra inspirer le respect et l’attachement pour les principes sur lesquels cette société 
est fondée. » Cité dans Philippe Marchand, prés., L’histoire et la géographie dans l’enseignement 
secondaire : textes officiels. 1 : 1795-1914 (Paris, Institut national de recherche pédagogique, 2000), 
460.

54. Voir « Ernest Lavisse : son rôle dans la formation du sentiment national », Revue historique, 
86,CCXXVII ( juillet-août 1962) : 73-106 ; repris sous le titre « Lavisse, instituteur national », dans 
Pierre Nora, dir., Les lieux de mémoire, 1 : La République, op. cit., 247-289.

55. Paul Bert, ministre de l’Instruction publique en France, a décrit dans les termes suivants 
cette historiographie scolaire : « rappeler aux enfants les gloires de notre pays, leur en rappeler les 
héros, les enthousiasmer au récit de tant de dévouements à la patrie et au devoir qui sont l’honneur 
de nos annales, les attendrir et les indigner en leur racontant et leur expliquant nos malheurs. », 
Jacques Dupâquier, L’Ancien Régime vu par les manuels d’histoire de la IIIe République (1871-1914), 
communication devant l’Académie des sciences morales et politiques, 21 novembre 2005. (Pris 
sur le site de l’Académie des sciences morales et politiques : http ://www.canalacademie.com/
article164.html )

56. La contribution de l’historien à la naissance de l’éducation historique scolaire est sans 
ambiguïté. Le très influent Ernest Lavisse la présente comme suit : « On dira qu’il est dangereux 
d’assigner une fin à un travail intellectuel qui doit toujours être désintéressé ; mais dans les pays 
où la science est la plus honorée, elle est employée à l’éducation nationale. […] Il est donc légitime 
de convier à l’avance la future légion des historiens à interroger tous les témoins connus ou 
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Bientôt, toutes les nations d’Occident connaissent ce modèle, y compris 
des collectivités aspirant au statut de nation, tels les Canadiens français. 
Voyons-en quelques cas, en commençant par celui de la France, exem-
plaire entre tous.

Dans le dernier tiers du xixe siècle, la France, redevenue république, 
travaille à son unification intérieure. Obligatoire, laïque et gratuite à partir 
de 1882, l’école publique se voit confier le mandat de « faire » des Français. 
L’enseignement de l’histoire devient la pédagogie centrale du citoyen à 
laquelle les plus éminents historiens vont contribuer, autant en savants 
qu’en pédagogues. Parmi eux, Charles-Victor Langlois et Charles 
Seignobos, les pères de l’histoire positiviste en France, Ernest Lavisse, si 
influent dans les milieux de l’éducation et de l’histoire que Péguy le nom-
mait « le Pape et le Maréchal de l’Université », Jules Isaac, presque aussi 
puissant deux décennies plus tard… Ces historiens deviennent le bras 
avancé de l’Éducation nationale. Ils exercent leur magistère sur tous les 
fronts : dans l’Université, dans les ministères et dans l’institution éducative, 
dans les classes par le biais de leurs manuels57. Loin dans le xxe siècle, les 
manuels d’Isaac et surtout le « Petit Lavisse » – la Bible des écoles –, édités 
et réédités en multiples éditions et plusieurs millions d’exemplaires, vise-
ront la conscience des Français.

Pour ces historiens, il est clair que la vocation de l’enseignement de 
l’histoire est civique et nationale. « Il fait comprendre à l’élève la société 
où il vivra et le rendra capable de prendre part à la vie sociale », explique 
Charles Seignobos en 190758. Identité, fierté et patriotisme, sens du devoir 
envers la nation sont les valeurs dont l’acquisition est visée. Jusqu’à la 
mobilisation armée, même, est-il proposé en conclusion d’une édition du 
Petit Lavisse :

inconnus de notre passé, à discuter et à bien comprendre leurs témoignages, pour qu’il soit pos-
sible de donner aux enfants de la France cette pietas erga patriam qui suppose la connaissance de 
la patrie. » Dans Questions d’enseignement national (Paris, Armand Colin, 1885), 41, 43.

57. À ce sujet, on lira François Furet, « La naissance de l’histoire », H-Histoire, 1 (mars 1979) : 
32-38. Aussi Charles-Olivier Carbonell, Histoire et Historiens. Une mutation idéologique des historiens 
français, 1865-1885 (Toulouse, Privat, 1976) ; William R. Keylor, Academy and Community. The 
Foundation of  the French Historical Profession (Cambridge (Mass.), Harvard University Press, 
1975).

58. « L’enseignement de l’histoire comme instrument d’éducation politique », repris en 1934 
dans Études de politique et d’histoire (Paris, Presses universitaires de France, 1934), 110. Ces mots 
ne dépareraient pas le nouveau programme du Québec. Ailleurs, en appendice de leur fameux 
traité de méthode, Langlois et Seignobos écrivent que l’histoire leur paraît « l’enseignement 
indispensable dans une société démocratique ». Voir « L’enseignement secondaire de l’histoire en 
France », dans Introduction aux études historiques, 4e édition (Paris, Hachette, 1909), 289.
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La France a perdu sa renommée militaire pendant la guerre de 1870. […] Pour 
reprendre à l’Allemagne ce qu’elle nous a pris, il faut que nous soyons de bons 
citoyens et de bons soldats. C’est pour que vous deveniez de bons soldats que 
vos maîtres vous apprennent l’histoire de France… C’est à vous, enfants élevés 
dans nos écoles, qu’il appartient de venger vos pères vaincus à Sedan et Metz ; 
c’est votre devoir, le grand devoir de votre vie, vous devez y penser tou-
jours59.

Aux États-Unis comme en France, l’histoire savante se développe en 
conjonction avec le besoin de formation du citoyen par l’école. Le décol-
lage généralisé de l’éducation historique peut se situer dans les années 
1870, à la suite d’une décision de justice estimant légitime que les États 
consacrent une part des impôts à l’instruction publique gratuite et uni-
verselle60. Dans le système scolaire qui se développe alors, l’histoire 
obtient un rôle central. Au lendemain de la guerre de Sécession, elle reçoit 
la mission d’adoucir les plaies, de proposer une identité nationale par-
tagée, de susciter respect et dévouement pour la nation rassemblée. 
Comme ailleurs… avec tout de même une coloration particulière. L’his-
toire scolaire s’y veut plus pratique, plus directement utile, de manière à 
faciliter l’intégration des millions de nouveaux arrivants, en cette période 
de très forte immigration. L’histoire scolaire s’emploie donc plus 
qu’ailleurs à faire connaître les caractéristiques sociales et politiques du 
pays, à introduire aux principes de son économie et aux valeurs domi-
nantes. L’histoire contemporaine y est privilégiée, et le lien histoire sco-
laire et instruction du citoyen particulièrement étroit61.

59. Cité sur le site pédagogique « http ://cnteducation30.free.fr/pedagogieoiseau.htm ». 
Ailleurs, Lavisse écrira : « Si l’écolier […] ne devient pas un citoyen pénétré de ses devoirs et un 
soldat qui aime son fusil, l’instituteur aura perdu son temps », dans « L’enseignement de l’histoire 
à l’école primaire », Questions d’enseignement national (Paris, Armand Colin, 1885), 210. Sur l’en-
seignement de l’histoire en France, on lira la somme récente de Patrick Garcia et Jean Leduc, 
L’enseignement de l’histoire en France, de l’ancien régime à nos jours (Paris, Armand Colin, 2003). Le 
cinquième chapitre est consacré à Lavisse.

60. Benjamin Cox, « Secondary Social Studies Curriculum and Pedagogy in the United States », 
International Social Science Journal, XXVI,3 (1974) : 498.

61. Pour en savoir plus sur l’enseignement de l’histoire aux États-Unis depuis les origines, 
Hazel Whiman Hertberg, « The Teaching of  History », dans Michael Kammen, dir., (pour l’Ame-
rican Historical Association), The Past Before Us (Ithaca, 1980), 474-504 ; Robert Orril et Linn 
Shapiro, « From Bold Beginning to an Uncertain Future : The Discipline of  History and History 
Education », The American Historical Review, 110,3 ( juin 2005) : 727-751 ; « History of  the 
Curriculum », 2e partie de David Jenness, Making Sense of  Social Studies (New York, Macmillan, 
1990), 51-164 ; Diane Ravitch, « History’s Struggle to Survive in the Schools », OAH Magazine of  
History, 21,2 (avril 2007) : 28-32.
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Nombre d’historiens contribuent à la mise en place de cette éducation 
qui, comme en France, s’accompagne du développement d’un corps 
d’historiens de métier et, partant, de postes universitaires, de sociétés 
savantes, de programmes de recherche. Certains, parmi les plus éminents, 
jouent un rôle déterminant. Ainsi George Bancroft, réputé avoir insufflé 
le but patriotique et d’« américanisation » des immigrants par l’enseigne-
ment de l’histoire au secondaire (avant de devenir l’homme politique et 
le diplomate que l’on connaît). Ainsi le Committee of  Seven, formé de 
sept éminents membres de l’American Historical Association qui déjà, en 
1899, recommande l’enseignement de l’histoire au secondaire sous l’angle 
de sa méthode et à l’aide de documents62. Elle doit être enseignée, précise-
t-on, « with the thought of  preparing boys and girls for the duties of  daily 
life and intelligent citizenship63 ».

Au Canada, comme aux États-Unis et en France, les historiens de métier 
apparaissent tard : à l’aube du xxe siècle au Canada anglais64, plus tard 
encore, dans les années 1940, au Québec.

Au Canada anglais, dès les premiers historiens, ces talentueux amateurs 
qui tracent les sillons de l’historiographie canadienne-anglaise, la préoc-
cupation pour l’identité et l’unité nationales est omniprésente. Il faut dire 
que les appels venant de l’histoire scolaire en voie de se généraliser les y 
incitent vivement. Ainsi le ministre de l’Éducation d’Ontario, George 
Ross, déclare en 1892 : « I have perused with great care the various histories 
in use in all the provinces of  the Dominion, and I have found them merely 
to be provincial histories, without reference to our common country… 
Can’t we agree upon certain broad features common to the whole of  this 
Dominion with which we can indoctrinate our pupils65 ? »

62. Voir The Study of  History in Schools, Being the Report to the American Historical Association by 
the Committee of  Seven, dans Annual Report of  the American Historical Association for the Year 1898 
(Washington, Government Printing Office, 1899), 427-564. Une courte section du rapport, pré-
parée par l’historien George Wrong de l’Université de Toronto, est consacrée à l’enseignement 
de l’histoire au Canada (551-555). En 1905, un autre comité de l’AHA, formé cette fois de huit 
historiens, produit un rapport semblable pour l’histoire au primaire.

63. Ibid., 491.
64. Donald Wright, The Professionalization of  History in English Canada (Toronto, University of  

Toronto Press, 2005), particulièrement le second chapitre : « History as a Vocation ». Voir aussi la 
récente thèse de Laurence Cros, La représentation du Canada dans les écrits des historiens anglophones 
canadiens, de la Confédération à nos jours (Paris, coll. des thèses du Centre d’études canadiennes de 
Paris III/Sorbonne Nouvelle, no 4, 2000).

65. Cité dans Geneviève Laloux-Jain, Les manuels d’histoire du Canada au Québec et en Ontario 
(de 1867 à 1914) (Québec, Les Presses de l’Université Laval, 1974), 82.
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À la même époque, la Dominion Education Association subventionne 
un concours pour la publication d’un manuel d’histoire du Canada vrai-
ment national : « with a view, était-il précisé, to impress upon our future 
citizens that we not only have a united country, but are a united people66. » 
Avec la professionnalisation de l’histoire, le Canada anglais se donne une 
historiographie scientifique élaborée. La préoccupation pour l’éducation 
citoyenne perdure néanmoins à travers les formes successives de cette 
historiographie67. Celle-ci restera longtemps préoccupée de dégager une 
spécificité nationale partagée par les habitants du pays68. La présidente de 
la Société historique du Canada le soulignait encore il y a quelque temps : 
« It seems safe to claim that there can be few countries in which scholars 
working in the national history have been so preoccupied with “nation-
hood”, “national identity” and “national unity”69. »

L’historiographie scolaire du Québec procède selon un cheminement 
analogue. Là aussi, il s’agit par l’histoire de souligner et faire reconnaître 
une spécificité nationale, pour les Canadiens français à l’origine, puis pour 
les Québécois. Là également, de talentueux amateurs ouvrent la voie à 
l’histoire savante et à l’éducation citoyenne à l’aide de l’histoire70.

Si, au Canada anglais, l’après-Confédération avait donné un élan à la 
volonté de constituer un discours historique générateur de sentiments 
nationaux et d’une identité commune, au Québec, les lendemains des 
rébellions et l’après Rapport Durham stimulent la naissance d’une histo-
riographie « nationale71 ». Mais contrairement aux anglophones du Canada, 

66. Selon Ken Osborne, « Teaching History in School : A Canadian Debate », Journal of  
Curriculum Studies, 35,5 (1993) : 594. Le concours fut gagné par W. H. P. Clement, et son History 
of  the Dominion of  Canada (Toronto, Briggs, 1897) donna le ton pour deux décennies.

67. À ce sujet, on consultera Carl Berger, The Writing of  Canadian History : Aspects of  English-
Canadian Historical Writing Since 1900 (Toronto, University of  Toronto Press, 1986). Voir également 
Ramsay Cook, The Maple Leaf  Forever : Essays on Nationalism and Politics in Canada (Toronto, 
Macmillan, 1971).

68. Encore dans les années 1960, un historien canadien-anglais écrit : « From its deepest origins 
and remotest beginning, Canadians history has been separate and distinct in America. » On com-
prend qu’il s’agit de se distinguer des États-Unis. W. L. Morton, The Canadian Identity (Toronto, 
University of  Toronto Press, 1961), 93. 2e edition.

69. Margaret Prang, « National Unity and the Uses of  History », Historical Papers/Communications 
historiques, 1977, 3.

70. Voir Patrice Régimbald, « La disciplinarisation de l’histoire au Canada français, 1920-1950 », 
Revue d’histoire de l’Amérique française, 51,2 (automne 1997) : 163-200. Régimbald fait vivre la 
naissance de l’histoire savante, avec ses historiens et ses institutions, mais glisse sur leurs contri-
butions à l’éducation citoyenne.

71. Michel Ducharme, « Se souvenir de demain : réflexions sur l’édification des mémoires 
collectives au Canada-Uni », Mens, VII,1 (automne 2006) : 17ss.
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les Canadiens français comptent rapidement des historiens qui se démar-
quent du lot : le notaire François-Xavier Garneau, durant la seconde moitié 
du xixe siècle, et le chanoine Lionel Groulx, durant la première moitié du 
xxe , élaborent et diffusent les grandes lignes de cette historiographie.

Le thème central de celle-ci est celui de la « survivance ». Rien ne servi-
rait de prétendre à autre chose, est-il enseigné, puisque dans leurs institu-
tions et leurs valeurs – la langue et la foi, la famille et l’agriculture –, les 
Canadiens français ont ce qui convient le mieux à leur personnalité col-
lective. C’est une écriture historique de consolation, destinée à faire 
oublier l’échec et à justifier le présent. L’industrie et le commerce échap-
pent-ils aux Canadiens français ? Qu’à cela ne tienne, c’est que ceux-ci ont 
une mission – une mission spirituelle – autrement importante, dont ils 
doivent témoigner à la grandeur de l’Amérique : « Nous savons que des 
races existent, écrit Groulx, qui se passent plus facilement que d’autres 
d’or et d’argent, et qu’un clocher d’église ou de monastère, quoi qu’en 
disent les apparences, monte plus haut dans le ciel qu’une cheminée 
d’usine72. »

Pendant plus d’un siècle, cette perspective dicte l’historiographie sco-
laire. Les historiens eux-mêmes s’y emploient directement. À peine 
Garneau a-t-il fini de publier sa volumineuse histoire du Canada, qu’il en 
rédige un « abrégé » pour les écoles73. Comme en France, aux États-Unis 
et au Canada anglais, l’enseignement scolaire de l’histoire favorise l’ins-
tallation dans l’université d’un corps d’historiens de métier. Nombre de 
ces historiens resteront longtemps au service de la diffusion de l’historio-
graphie scolaire de survivance. Jean Blain, professeur d’histoire à l’Uni-
versité de Montréal de 1959 à 1984, en a été personnellement témoin :

Cette diffusion, motivée par les besoins d’éducation nationale allait pour 
longtemps mobiliser le meilleur des énergies et des talents des historiens qui 
se mueront volontiers en missionnaires de la vérité historique. […] Le mou-
vement de diffusion, répandu dans le secteur des collèges classiques, atteignit 
bientôt l’université qu’on semblait considérer moins comme un centre de 
recherche en histoire que comme le lieu de coordination du réseau de trans-
mission74.

72. Chez nos ancêtres (Montréal, Action française, 1920), 14.
73. Abrégé de l’histoire du Canada : depuis sa découverte jusqu’à 1840. À l’usage des maisons d’édu-

cation (Québec, A. Côté, 1856), 247 p. (une douzaine d’éditions suivront).
74. Dans « Économie et société en Nouvelle-France : le cheminement historiographique dans 

la première moitié du xxe siècle », Revue d’histoire de l’Amérique française, 26,1 ( juin 1972) : 14.
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Dès la création du système scolaire public, le rôle attribué à l’histoire 
dans la formation du citoyen est clair et conscient. Déjà dans le pro-
gramme d’histoire de 1905, il est demandé à l’enseignant de considérer 
« comme un de ses devoirs les plus impérieux de cultiver chez ses élèves 
le patriotisme, l’amour du sol natal, l’attachement aux traditions et aux 
institutions nationales, le respect de notre belle langue et de notre foi 
religieuse75 ». Bien sûr, c’est là l’éducation citoyenne dans l’esprit du temps, 
mais cet esprit, avec quelques modernisations, perdurera longtemps dans 
le siècle76.

De la citoyenneté nationale à la citoyenneté démocratique
Au lendemain de la Première Guerre mondiale, on s’inquiète du rôle 
qu’aurait joué l’enseignement de l’histoire dans la formation du citoyen. 
L’exaltation nationaliste qui en est résultée dans plusieurs pays n’a-t-elle 
pas poussé au conflit ? C’est « l’histoire qui a fait la guerre ! » entend-on 
déclarer dans les milieux pacifistes77. Divers organismes, à commencer 
par la Société des Nations, se donnent alors pour mandat d’amener les 
États à expurger les excès nationalistes de leurs enseignements historiques 
respectifs. Des dizaines de réunions bilatérales et multilatérales se tien-
nent78. Mais sans grand succès, comme en témoigne l’éclatement de la 
Deuxième Guerre mondiale, qui va néanmoins consacrer la mise en 
question de la vision nationaliste de l’histoire.

La fin du conflit ouvre une nouvelle étape. Dans la foulée du combat 
remporté contre les totalitarismes, l’issue de la guerre est perçue comme 
la victoire définitive de la démocratie. Une démocratie dont le bien-fondé 
est désormais indiscuté, mais qu’il faut dorénavant bien faire fonctionner, 
c’est-à-dire avec la participation réelle des citoyens, comme le principe 
même de démocratie le veut. L’idée du citoyen-participant prend le pas 

75. Paul de Cazes, dir., Manuel de l’instituteur catholique de la province de Québec (Montréal, 
Beauchemin, 1905), 102.

76. Après plus d’un siècle de formation du citoyen par l’enseignement de l’histoire, comment 
ne pas s’étonner de lire aujourd’hui sous la plume d’un historien bien connu – et, incidemment, 
ancien responsable de l’enseignement de l’histoire au ministère de l’Éducation – que « le ministère 
de l’Éducation fait fausse route en associant histoire et éducation à la citoyenneté » ? D. Vaugeois, 
« Les mérites de l’histoire », loc. cit.

77. Certains vont jusqu’à envisager de retirer l’enseignement de l’histoire des écoles : « Pour 
avoir la paix définitive, cessez l’enseignement de l’histoire », est-il proposé dans un congrès d’ins-
tituteurs en 1924 (cité dans Garcia et Leduc, L’enseignement de l’histoire en France…, op. cit., 148).

78. Micheline Johnson en traite dans L’histoire apprivoisée (Montréal, Boréal, 1979), 35-38. Voir 
aussi Jean-Louis Claparède, L’enseignement de l’histoire et l’esprit international (Paris, Presses univer-
sitaires de France, 1931).
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sur celle du citoyen-sujet et constitue la base sur laquelle se fonde la nou-
velle légitimité des États.

Au citoyen-sujet était enseigné le récit fondateur de la nation et les 
normes de l’ordre social en place. Ce qui était attendu, c’était d’y faire 
adhérer. Au citoyen-participant, on cherche plutôt à faire acquérir les 
savoirs et les savoir-faire nécessaires pour participer à la vie collective. 
L’éducation du citoyen demeure et elle repose encore sur l’enseignement 
de l’histoire. Mais c’est moins sur des contenus historiques ordonnés en 
un récit fermé, et plus sur l’histoire vue comme un mode de construction 
de savoirs sur le social.

Cette idée de définir la formation du citoyen en référence à la démo-
cratie plutôt qu’à la nation n’est pas entièrement inédite. Déjà en 1907, 
Charles Seignobos réagissait contre l’enseignement d’une histoire mora-
lisante : « Je ne cherche dans l’enseignement de l’histoire, écrivait-il, ni une 
leçon de morale, ni une école de patriotisme, ni un recueil de beaux 
exemples, ni une collection de recettes pratiques, utiles aux hommes 
d’État ou aux capitaines79 » ; il s’agit plutôt de « rendre capable de prendre 
part à la vie sociale ». Car « nous vivons dans une démocratie représenta-
tive et laïque, précisait-il. Nos élèves sont destinés à être tous des élec-
teurs ; beaucoup seront des élus ou des fonctionnaires ; ils auront un jour 
à diriger les opérations politiques de leur pays80. »

Quelques décennies plus tard, des historiens américains de la Progressive 
Era acquis à la New History, tels James Harvey Robinson, Charles Beard 
et Carl Becker, estiment à leur tour que l’éducation citoyenne serait mieux 
servie avec une histoire plus ouverte aux autres sciences sociales, à la 
variété des faits de civilisation et aux problèmes contemporains. Beard – 
probablement l’historien américain le plus influent de l’époque avec 
Frederick Jackson Turner – en défend la proposition pour l’AHA, de 
concert avec l’association des enseignants du National Council for the 
Social Studies81.

Cette conception ouverte de l’éducation citoyenne en vient à se conju-
guer avec un point de vue proposé antérieurement par John Dewey. Pour 
Dewey, le citoyen en démocratie doit être préparé non seulement à ses 
rapports avec le politique et l’institutionnel – c’est l’éducation civique –, 
mais à l’ensemble et à la variété des rapports des citoyens entre eux. La 

79. Dans « L’enseignement de l’histoire comme instrument d’éducation politique », repris en 
1934 dans Études de politique et d’histoire, op. cit, 109.

80. Ibid., 131.
81. A Charter for the Social Sciences in the Schools (New York, C. Scribner’s Sons, 1932).
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citoyenneté, expliquait-il, c’est « all the relationships of  all sorts that are 
involved in membership in a community82 ». L’éducation civique devrait 
en tenir compte et s’étendre à l’éducation à la citoyenneté. Celle-ci n’igno-
rant pas celle-là mais l’englobant83.

À l’échelle occidentale, le décollage se fait dans la période de l’après-
guerre. La forte croissance de la jeunesse, la hausse rapide de la scolarisa-
tion, notamment au secondaire, la démocratisation générale des études, 
font anticiper une participation accrue à la vie de la cité. Progressivement, 
l’enseignement de l’histoire à l’école complète son passage d’une éduca-
tion civique nationale à l’éducation à la citoyenneté. Et tout au long, 
l’histoire conserve son rôle privilégié.

La volonté de renforcer l’éducation à la citoyenneté s’est depuis accen-
tuée, dans la foulée des changements des dernières décennies : complexi-
fication des rapports sociaux et de la participation sociale attendue, 
multiplication des groupes d’intérêt, individualisme et défiance du poli-
tique, mondialisation des échanges et de la production, mise en cause des 
normes morales et sociales, tensions ethniques et religieuses, et surtout, 
certainement, accélération et diversification des migrations. En Occident 
comme ailleurs, les sociétés sont maintenant composées d’une incroyable 
variété de communautés. Dans une ville comme Montréal, vingt pour 
cent de la population est née hors du pays, venue de dizaines d’origines 
différentes ; c’est une plus forte part encore si on compte l’ensemble de la 
population issue de l’immigration des récentes décennies. Peut-on ignorer 
de tels changements ? Y a-t-il lieu de s’étonner qu’on veuille en tenir 
compte, notamment en facilitant l’intégration des nouveaux venus par 
l’histoire et l’éducation à la citoyenneté ?

Ainsi, aux États-Unis, la fonction de l’éducation à la citoyenneté est 
rappelée en ouverture des récents « standards » en histoire :

Without history we cannot undertake any sensitive inquiry onto the political, 
social, or moral issues in society. And without historical knowledge and 
inquiry, we cannot achieve the informed, discriminating citizenship essential 
to effective participation in the democratic processes of  governance and the 
fulfillment for all our citizens of  the nation’s democratic ideals84.

82. Cité dans Ray Hiner, « Professions in Process : Changing Relations Between Historians and 
Educators, 1896-1911 », History of  Education Quarterly, 12,1 (printemps 1972) : 43.

83. Pour souligner cet élargissement, l’appellation éducation à la citoyenneté est maintenant 
préférée à éducation civique dans plusieurs pays francophones.

84. Charlotte A. Crabtree et Gary B. Nash, National Standards for History (Los Angeles, National 
Center for History in the Schools, 1996), 41. Bien que d’application volontaire, dans ce pays où 
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Dans d’autres pays, comme en France, où l’éducation civique est depuis 
longtemps confiée au professeur d’histoire, non seulement son impor-
tance est réitérée, mais on en élève l’obligation au niveau du lycée.

Au Canada, dans les deux provinces voisines du Québec, l’association 
histoire et éducation à la citoyenneté est également confirmée. Au 
Nouveau-Brunswick, le programme d’histoire (2006), « vise à amener 
l’élève à utiliser la démarche intellectuelle proposée par la discipline, à 
développer sa perspective historique et à construire ses compétences de 
citoyen responsable85 ». En Ontario, le programme Études canadiennes et 
mondiales de 9e et de 10e année (révisé 2005), qui inclut l’histoire, s’est 
donné comme objectif  de « permettre à l’élève d’acquérir les connais-
sances, les habiletés et les valeurs qui lui sont indispensables pour devenir 
une citoyenne ou un citoyen responsable et capable de participer de façon 
active à la société canadienne du xxie siècle86 ». De telles situations existent 
dans bien d’autres communautés et États dans le monde.

C’est à cette conception du programme d’histoire que le Québec vient 
d’arriver. Pas plus qu’ailleurs, il n’y est parvenu d’un coup. Lorsqu’éclate 
la polémique récente, le programme en vigueur depuis 1982 a déjà mandat 
de contribuer à l’éducation du citoyen : « avoir pris conscience de son rôle 
de citoyen responsable de l’avenir de la collectivité », est-il attendu, parmi 
les principaux « objectifs de formation87 ». Au milieu des années 1990, l’ob-
jectif  se renforce quand le ministre de l’Éducation d’alors – Jean Garon 
(PQ) – forme une commission ministérielle pour étudier la situation de 
l’enseignement de l’histoire et les améliorations à y apporter. Dans son 
rapport – souvent nommé rapport Lacoursière –, la commission rappelle : 
« L’histoire est une formation sociale. L’histoire est une culture. Les deux 
sont liées88 », et s’en explique en quelques pages. Une fois publié, le rapport 
est bien reçu en général. Les quelques objections qui s’élèvent lui repro-
chent de ne pas souligner assez la question nationale ; comme aujourd’hui89. 
Malgré tout, quand la réforme du programme d’histoire au secondaire est 
lancée puis préparée, c’est dans l’esprit du rapport Lacoursière90.

les États sont souverains en éducation, les « standards », préparés avec la contribution de dizaines 
d’éducateurs et d’historiens, ont été adoptés par la plupart d’entre eux.

85. http ://www.gnb.ca/0000/publications/servped/Histoire10e11e12e.pdf. 
86. http ://www.edu.gov.on.ca/fre/curriculum/secondary/canworld910curr.pdf.
87. Histoire du Québec et du Canada. Programme d’études, 4e secondaire (Québec, Ministère de 

l’Éducation, 1982), 13.
88. Se souvenir et devenir. Rapport…, op. cit., 3-5.
89. Par exemple, Josée Legault, « Histoire d’exister », Le Devoir, 17 juillet 1996.
90. Effectivement, l’essentiel des recommandations du rapport Lacoursière est reconduit aux 

étapes ultérieures de préparation de la réforme en général. Un autre groupe de travail, celui sur 
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3 - HISTOIRE, PÉDAGOGIE ET DIDACTIQUE

Le nouveau programme d’histoire au secondaire […]  
a au moins ceci de bon qu’il met en lumière  

la malfaisance dont sont capables nos pédagogues.

Nicole Gagnon91

Dès son lancement en avril 2006, la polémique autour du programme 
s’est montrée pavée de malentendus, d’ambiguïtés, de confusions, d’igno-
rances même… et à l’occasion de préjugés grossiers sinon d’injures, 
comme dans cette épigraphe. En conséquence, l’enjeu de la polémique 
s’en est souvent trouvé obscurci plutôt qu’éclairé par les nombreuses 
interventions.

Comment expliquer cette situation ? On peut penser qu’elle tient à deux 
causes principales : d’une part, une connaissance insuffisante chez plu-
sieurs de ce qu’est devenue l’éducation historique en notre début de xxie 
siècle ; d’autre part, la distance qui s’est creusée entre bien des historiens 
de métier d’un côté, les pédagogues et autres didacticiens de l’autre.

Une historiographie scolaire
D’entrée de jeu, il importe de souligner que l’éducation historique répond 
à des objectifs spécifiques, distincts de ceux de l’histoire savante. Le rap-
port Lacoursière, avons-nous rappelé, soutient qu’en milieu scolaire 
« l’histoire est une formation sociale, l’histoire est une culture ». Les chan-
gements que l’histoire a connus depuis sa généralisation dans l’école 
publique portent sur ce double aspect.

D’abord, la référence centrale à la nation s’est vue doublée d’une réfé-
rence principale à la démocratie. Cela n’exclut pas la nation, bien sûr, car 
le public à qui l’enseignement est destiné reste défini : dans notre cas, les 

la réforme de l’ensemble du programme scolaire, présidé par Paul Inchauspé, recommande que 
les programmes d’histoire soient désormais tous intitulés Histoire et éducation à la citoyenneté : « En 
vertu surtout des objectifs de cohésion sociale qui sont assignés à l’école, nous proposons d’in-
troduire de façon formelle un enseignement portant sur l’éducation à la citoyenneté, est-il 
expliqué. L’éducation à la citoyenneté devra s’intégrer, pour une bonne part, à l’enseignement de 
l’histoire. » Cela, de fait, n’était que reconnaître explicitement un aspect important de la mission 
traditionnelle de l’enseignement de l’histoire, et rompre avec la fiction d’une histoire pour l’his-
toire, comme on fait de l’art pour l’art. Voir Réaffirmer l’école. Rapport du Groupe de travail sur la 
réforme du curriculum (Québec, Ministère de l’Éducation, 1997), 62. Incidemment, c’est à des 
gouvernements dirigés par le Parti québécois que l’on doit le Groupe de travail sur l’enseignement 
de l’histoire, tout comme celui sur la réforme du programme scolaire. Pauline Marois, qui succède 
à Jean Garon, est ministre de l’Éducation au moment des travaux du second groupe.

91. « Libérez-nous des pédagogues », Argument, 9,1 (automne-hiver 2006-2007) : 11.
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habitants du Québec. Au citoyen, comme le rappelle encore le rapport 
Lacoursière, l’histoire commence par enseigner « la composition du social, 
son jeu, les rapport qui y existent, comment ceux-ci se sont dessinés, de 
même que les principes, les règles et les institutions qui président au 
fonctionnement de la société92 ». Aussi et surtout, à l’instar de ce qui se 
fait ailleurs, elle lui apprend à penser le social, de sorte qu’il puisse y 
exercer sa citoyenneté de façon raisonnée et responsable.

Par conséquent, l’apprentissage de l’histoire se centre désormais sur ce 
qu’il est courant de nommer la pensée historique. Le rapport Lacoursière 
la présente comme suit :

Plutôt qu’une mémoire commune pré-établie en récit, sont visées des capa-
cités du genre de celles employées pour construire des savoirs en histoire – 
telles questionner, cerner un problème, recueillir des informations, les ana-
lyser, les interpréter, présenter et débattre à l’occasion… –, et aussi se montrer 
curieux, capable d’empathie, de scepticisme à l’occasion, etc., l’ensemble 
appuyé sur de solides règles de méthode et un outillage de concepts éprouvé. 
En plus de faire acquérir des savoirs construits, l’histoire enseigne donc à 
construire, avec méthode, des savoirs nouveaux93.

Ainsi outillé, est-il supposé, l’élève saura mieux lire le social, en cons-
truire une compréhension personnelle, agir sur lui éventuellement. Car, 
ne l’oublions pas, sauf  la minorité de ceux et celles qui exercent le métier 
d’historien ou des métiers apparentés – comme enseigner l’histoire –, peu 
dans leur vie sont appelés à considérer des questions d’histoire propre-
ment dites. En fait, les capacités acquises, c’est rarement sur des récits 
d’histoire préconstruits qu’ils auront à les exercer une fois sortis de l’école, 
mais sur la variété, en bonne part imprévisible, des matières qui tissent et 
tisseront la réalité sociale.

Ce futur nous alerte sur un autre aspect, parfois négligé, de l’éducation 
scolaire en général et de l’enseignement de l’histoire en particulier : l’école 
entend former pour la vie. L’élève qui suit une formation historique au 
deuxième cycle du secondaire reçoit généralement son dernier cours 
d’histoire formel. Or, durant sa vie, quelles seront les questions abordées, 
les problèmes rencontrés, les matières à considérer ?… Qui pourrait le 
prédire ? Dans les circonstances, qu’offrir à l’élève aujourd’hui, en histoire 
et éducation à la citoyenneté, dont on peut espérer encore une pertinence, 
dans dix, vingt ou cinquante ans ?

92. Se souvenir et devenir. Rapport…, loc. cit., 4.
93. Ibid., 4.
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Quelles connaissances factuelles, quel récit construit ? Il y a quelques 
décennies encore, on estimait important d’enseigner le sacrifice héroïque 
de Dollard des Ormeaux et de « promouvoir le développement d’un véri-
table esprit social chrétien ». C’est du moins ce que demandait le pro-
gramme d’histoire94. Qui, aujourd’hui, tiendrait à inclure dans le bagage 
d’élèves du secondaire de telles connaissances ? Quoi mettre alors ? Qu’offre 
l’histoire qui répond aux besoins à un moment donné, mais qui sera encore 
utile – d’intérêt, à tout le moins – dans des temps inconnus à venir ?

Face à cette question de l’éventuelle obsolescence, un peu partout dans 
le monde occidental on s’est demandé ce que la discipline historique 
offrirait de plus durable que les savoirs constitués selon les préoccupations 
d’une époque donnée. Il a été estimé que la manière dont l’histoire cons-
truit les savoirs – sa méthode et ses concepts principalement – offre le plus 
de potentiel. D’où ces programmes centrés sur l’apprentissage de la 
pensée historique et les concepts employés en histoire pour questionner 
et mettre de l’ordre dans les faits du passé.

L’idée s’en dessinait depuis longtemps. Déjà, en 1907, Charles Seignobos 
proposait un enseignement de l’histoire « habituant l’élève à employer la 
méthode propre à l’histoire, la méthode critique95 ». Quelques années aupa-
ravant, lord Acton songeait aussi à une formation historique centrée sur la 
méthode de la discipline, le « gift of  historical thinking, which is better than 
historical learning96 ». À la même époque encore, le Committee of  Seven 
de l’AHA estimait également que pour une intégration sociale positive et 
une participation effective, c’est l’apprentissage de la pensée historique et 
non une « accumulation d’informations » qu’il fallait offrir aux élèves :

The chief  object of  every experienced teacher is to get pupils to think properly 
after the method adopted in his particular line of  work ; not an accumulation 
of  information, but the habit of  correct thinking, is the supreme result of  
good teaching in every branch of  instruction. All this simply means that the 
student who is taught to consider political subjects in school, who is led to 
look at matters historically, has some mental equipment for a comprehension 

94. Département de l’Instruction publique, Programme d’études des écoles secondaires (Québec, 
1961), 201.

95. Charles Seignobos, « L’enseignement de l’histoire comme instrument d’éducation poli-
tique », dans Études de politique et d’histoire, op. cit., 129. Ces principes, Seignobos ne les met cepen-
dant pas en pratique, et lorsqu’il écrit pour les écoles son Histoire sincère de la nation française, c’est 
sur le modèle des histoires nationales patriotiques qu’il le fait.

96. Cité dans Ken Osborne, « Historical Mindedness and Historical Thinking », Canadian Social 
Studies, 34,4 (été 2000) : 71.
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of  the political and social problems that will confront him in everyday life, 
and has received practical preparation for social adaptation and for forceful 
participation in civic activities97.

Depuis les années 1950, cette idée de centrer les programmes sur l’ap-
prentissage de la pensée historique s’est généralisée dans les conceptions et 
les pratiques de l’enseignement de l’histoire. Au Québec, les premiers pro-
grammes d’histoire nationale à s’en être inspirés datent du début des années 
1980. Ceux de la présente réforme, dont le projet du programme Histoire et 
éducation à la citoyenneté du deuxième cycle, procèdent du même esprit.

Une telle attitude, on en conviendra, s’accorde mal avec la tradition du 
récit unique et achevé. Comment inciter les élèves à exercer leur pensée 
à la construction d’objets d’histoire à partir d’un récit achevé ? Comme 
nous l’avons écrit ailleurs, comment avoir en même temps, sur la même 
table, les ingrédients d’un repas à préparer et le repas préparé98 ?

Un enseignement de l’histoire centré sur l’apprentissage de la pensée 
historique n’exclut d’aucune façon l’acquisition de connaissances. On ne 
pense pas sans contenu. Il fut un temps où l’éducation historique se limi-
tait à faire acquérir des connaissances factuelles, généralement ordonnées 
en un récit prédéterminé. Les programmes ressemblaient alors à de lon-
gues séries de faits et de dates. Le dernier programme de ce genre, au 
Québec, date de 197099. C’était une interminable énumération d’une 
trentaine de pages bien tassées. Mais à partir du moment où la matière 
de l’éducation historique s’est tournée vers la pensée historique, la façon 
de faire les programmes s’est aussi modifiée. Dorénavant, les programmes 
signalent plus les éléments de la pensée à faire se développer chez les 
élèves – les dites compétences dans le nouveau programme – et leurs 
principes pédagogiques que le détail des contenus factuels.

Le programme, dès lors, ne donne que des grandes lignes de contenu. 
Le détail des contenus, les enseignants sauront les apporter, chacun et 
chacune dans sa classe. Ils ne manquent pas de compétence pour cela. Il 
y aura également, ne l’oublions pas, les manuels et leurs appareils péda-
gogiques d’accompagnement (guides de l’enseignement, séries documen-

97. The Study of  History in Schools, Being the Report to the American Historical Association by the 
Committee of  Seven, dans Annual Report of  the American Historical Association for the Year 1898 
(Washington, Government Printing Office, 1899), 438.

98. Michèle Dagenais et Christian Laville, « Histoire : autopsie d’une occasion manquée », 
Le Devoir, 16 novembre 2006.

99. Ministère de l’Éducation, Histoire 41. Plan d’études, 1970, 31 p. Incidemment ce programme, 
déjà dépassé à son époque, fut largement ignoré par les enseignants.
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taires, atlas, etc.). Les manuels ont d’ailleurs changé eux aussi. Le manuel-
récit a perdu de son empire. Les nouveaux manuels sont plutôt composés 
d’informations brutes – des documents, en grand nombre généralement 
– sur lesquelles l’élève est invité à exercer sa pensée, souvent au titre d’un 
problème à résoudre. L’histoire n’est-elle pas une discipline de résolution 
de problèmes, comme disait Lucien Febvre ? L’élève, alors, est mis en 
situation de constituer des savoirs, qui peuvent n’être que des reconstitu-
tions, à son échelle, mais qui ne lui donnent pas moins l’occasion de 
pratiquer des savoir-faire intellectuels qu’il pourra appliquer sur d’autres 
matières plus tard.

En cours de route, la formation d’un récit ou son équivalent n’est pas à 
exclure. De même n’est pas à exclure que son sens pourrait ne pas différer 
du récit traditionnel, avec un « plus » cependant : en le constituant, l’élève 
aurait exercé et, espère-t-on, développé des capacités intellectuelles. Cela 
nous ramène à la pensée historique, ce mode de penser le social d’autrement 
plus de valeur que l’absorption de simples connaissances factuelles voulues 
par d’autres. Ainsi formé, sachant le mode de constitution d’un discours et 
les principes de sa validité, l’élève serait mieux à même d’exercer des capa-
cités de lecture critique sur ceux qu’il rencontrera dans sa vie.

L’historien et le pédagogue
Au fil de cette évolution, l’historien de métier s’est éloigné de l’éducation 
historique scolaire. Les Lavisse d’une certaine époque, et même les 
Garneau ou les Groulx, étaient les principaux producteurs de savoirs 
historiens qui ensuite – par eux-mêmes ou sous leur aile – étaient 
condensés dans les récits des manuels. Les manuels sont désormais pré-
parés par des historiens-pédagogues, des pédagogues-historiens et autres 
didacticiens de l’histoire. Ils sont devenus des instruments d’apprentissage 
de la pensée historique plus que des dispensateurs d’un récit donné. La 
variété des formules pédagogiques employées est telle que le simple récit 
linéaire, avec ses sommaires, résumés et questions-réponses, paraît objet 
de musée. À côté du pédagogue spécialisé ou du didacticien de l’histoire, 
l’historien s’y retrouve mal.

L’historien a d’autant plus de difficulté à s’y retrouver que sa relation 
avec l’école et l’éducation historique s’est effilochée au fur et à mesure 
des changements survenus dans sa pratique. Il y a peu, l’historien consa-
crait une bonne part de son activité professorale à préparer les maîtres 
d’histoire des écoles. Jour après jour, cette activité lui rappelait l’existence 
de la réalité scolaire. En s’en éloignant dans ses pratiques, notamment 
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dans la foulée du déplacement de la formation des maîtres des départe-
ments d’histoire vers les facultés d’éducation100 et de l’avènement de 
nouveaux marchés pour l’histoire, il s’en est éloigné dans ses intérêts.

Les progrès mêmes de l’historiographie ont accentué la prise de dis-
tance entre l’histoire des historiens et l’histoire à l’école. L’histoire savante 
a progressivement migré vers d’autres espaces que celui des histoires 
nationales101. Elle a multiplié ses objets, diversifié ses questionnements et 
ses perspectives. Son champ scientifique s’en est remarquablement enrichi. 
Mais son apport aux contenus scolaires s’est amoindri. En effet, si l’édu-
cation historique a su intégrer certaines de ses avancées, telles en histoire 
économique et sociale, comme le montrent les programmes québécois 
depuis 1982, d’autres lui sont apparus de peu d’apports possibles à sa 
mission. Pensons, par exemple, au structuralisme, à la micro-histoire, au 
postmodernisme. Même l’histoire des mentalités, malgré l’aura qu’elle 
eut un temps, parut offrir peu de ressources pour l’éducation historique 
des 13-15 ans. Alors, l’histoire scolaire, pour ses besoins spécifiques, s’est 
munie de contenus sur mesure : une historiographie scolaire. Là où l’his-
toriographie savante fournit à ses besoins, elle y emprunte, là où elle ne 
le fait pas adéquatement, elle y supplée. Par exemple, elle manifeste clai-
rement l’influence d’apports historiens récents, comme en fait foi le 
nouveau programme en histoire du Québec et la place occupée par les 
concepts, le constructivisme et l’approche comparative. Cependant, l’his-
toire scolaire conserve des perspectives nationales et une chronologie 
générale à base politique qui n’est plus nécessairement le fait des histo-
riens. Cela dit, personne n’a accusé les choix historiographiques du pro-
gramme d’être scientifiquement incorrects, mais bien de ne s’être pas 
confinés à la perspective nationale signalée plus tôt dans ce texte.

La première conséquence de cette distanciation de l’historien par rap-
port à l’histoire scolaire, c’est que lorsqu’un problème se pose en ensei-
gnement de l’histoire, relativement peu d’historiens sont disposés et 
préparés à le considérer ; d’autres, alors, prennent la place inoccupée102. 

100. Jusqu’au milieu des années 1990, la formation des enseignants d’histoire commençait par 
deux années d’études en histoire, avec les mêmes cours pour tous, suivies d’une année de psycho-
pédagogie. Maintenant, les formations historique et psychopédagogique sont intégrées, sous 
l’autorité des facultés d’éducation, des cours d’histoire sont spécifiquement dessinés pour les 
futurs maîtres et la part de l’histoire dans leur formation a été sensiblement réduite.

101. À ce sujet, Michel Wieviorka, « L’histoire se libère de la nation », Le Monde des Débats 
(novembre 2000) : 10-12.

102. Voir l’article de Jean-François Cardin qui retrace ce processus de prise de distance des 
historiens universitaires face à l’enseignement de l’histoire au secondaire et au collégial : « Les 
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Dans la foule des interventions, au cours de cette polémique hautement 
publique car se jouant essentiellement dans les médias, on compte peu 
d’historiens de métier, par rapport à l’ensemble des historiens au Québec. 
Dans la principale intervention collective qui peut paraître d’origine his-
torienne, tout juste la moitié des vingt-trois signataires sont historiens de 
métier103. D’ailleurs, parlent-ils en historiens ou en militants ? On peut se 
poser la question, tant leur intervention est largement composée d’extraits 
du texte déjà rédigé d’un philosophe plus connu pour son engagement 
souverainiste que pour son œuvre historienne104.

La seconde conséquence ? Lorsque l’historien entend quand même se 
prononcer, il ne le fait pas toujours avec les connaissances et les compré-
hensions requises, ni même avec les dispositions appropriées. Voyons-en 
trois exemples, tirés d’un vaste bassin de faits analogues :

- Le mémoire du comité scientifique de la Chaire Hector-Fabre avertit 
d’emblée : « Dans l’analyse qui suit, nous mettons explicitement de 
côté toute discussion sur la dimension proprement pédagogique de 
ce projet de programme105. » Comment peut-on examiner loyalement 
un programme scolaire, œuvre éminemment pédagogique, en écar-
tant a priori cette dimension ?

- Après avoir signalé que le programme vise à développer des capacités 
critiques, de choix, d’interprétation et à éveiller l’intérêt pour les 
enjeux sociaux, quatre historiens se demandent : « Un élève du secon-
daire peut-il atteindre ces objectifs, qu’on assigne habituellement aux 
études universitaires106 ? » Comment imaginer que l’acquisition de 
telles capacités, indispensables à toute vie sociale autonome, devrait 
attendre l’université ? Et que fait-on de ceux, soit soixante pour cent 
des jeunes Québécois qui n’arriveront pas à l’université ?

historiens et le dossier de l’enseignement de l’histoire : chronique d’un passage du centre vers la 
marge », Bulletin d’histoire politique, 14,2 (printemps 2006) : 53-74.

103. « Le programme d’histoire au secondaire. Une nouvelle version à recentrer », Le Devoir, 
28 septembre 2006.

104. C’est un fait que signale le didacticien Félix Bouvier dans « Débat sur l’enseignement de 
l’histoire nationale au secondaire », Bulletin d’histoire politique, 15,2 (hiver 2007) : 7. Depuis, ce texte 
a été largement repris par son auteur, Michel Seymour, dans « L’impossible neutralité face à 
l’histoire. Remarques sur les documents de travail du MEQ “Histoire et éducation à la citoyen-
neté” », Bulletin d’histoire politique, 15,2 (hiver 2007) : 19-35.

105. Jean-Marie Fecteau et al., « Quelle histoire du Québec enseigner ? », Bulletin d’histoire 
politique, 15,1 (automne 2006) : 183.

106. Guy Laperrière et al., « Nouvelle mouture du programme d’histoire au secondaire. Du 
programme à l’enseignant », Le Devoir, 25 août 2006.
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- Un autre malentendu embarrassant provient des historiens qui ne 
voient pas à quel point la tâche d’un enseignant d’histoire diffère de 
celle de l’historien. Pourtant, on a pu lire, comme évoqué plus tôt 
dans le présent article : « Nous nous opposons au détournement de 
la tâche de l’historien107. » À quel détournement réfère-t-on, alors 
qu’il s’agit d’une tout autre mission, tout simplement ? Mieux, cer-
tains historiens ont paru s’étonner que des étudiants dans un pro-
gramme de formation des maîtres « se considèrent comme pédago-
gues d’abord et ne s’identifient plus du tout comme historiens108 ». 
Pourquoi devrait-il en être autrement109 ?

Une accusation maintes fois répétée serait que le programme viserait 
une histoire rassembleuse, que les conflits du passé y seraient estompés. 
Soulevée dès le début de la polémique, elle a été reprise jusqu’à plus soif  
par les adversaires du programme, parmi lesquels se trouvent des histo-
riens de métier. Encore récemment, deux d’entre eux reprenaient dans Le 
Devoir la rengaine d’un « projet qui minimisait les conflits et noyait l’iden-
tité francophone110 ». C’est là un sérieux malentendu relativement à la 
fonction de l’enseignement de l’histoire dans une société démocratique 
moderne. Rappelons-nous qu’il s’agit du programme officiel qu’un État 
destine à ses citoyens appelés à vivre ensemble dans le présent et l’avenir. 
S’attend-on à ce que le programme cultive les tensions, mette les conci-
toyens en opposition ? Il faudrait être bien naïf  pour penser qu’un pro-
gramme officiel d’État ne se préoccupe pas de faciliter le vivre-ensemble111. 

107. « Le programme d’histoire au secondaire… », loc. cit.
108. G. Laperrière, id.
109. Ces dernières remarques nous alertent à un autre aspect des polémiques scolaires lorsque 

l’histoire est concernée. En ce domaine, le profane se sent facilement toutes les compétences, 
sans plus, au départ, que de vagues souvenirs de sa propre expérience scolaire, assortis de quelques 
préjugés de sens commun. Ainsi, un éditorialiste émet l’opinion suivante : « À notre avis, l’approche 
prônée par le programme – accent mis sur le développement de compétences plutôt que sur 
l’apprentissage des faits historiques – n’est pas appropriée pour des jeunes dont les connaissances 
en ce domaine sont rudimentaires. », André Pratte, « Histoire d’une histoire », La Presse, 2 mai 
2006. Sur quel savoir savant cela est-il basé ? Quand les jeunes seront-ils assez équipés de connais-
sances pour commencer à penser : au collège, à l’université, au doctorat… ?

110. Jacques Rouillard et Robert Comeau, « La marginalisation de l’histoire politique dans les 
universités francophones », Le Devoir, 13 janvier 2007.

111. Il est sûr que cela « instrumentalise » l’enseignement de l’histoire. Mais qui penserait que 
l’école n’est pas un instrument d’intégration sociale ? Si l’éducation historique n’est certes pas 
neutre, elle n’autorise pas pour autant l’autorité publique à profiter de la situation pour pousser 
de façon particulière l’un ou l’autre des courants idéologiques qui s’affrontent dans l’espace public. 
On peut pourtant se demander si ce n’est pas ce qui est arrivé quand le ministre a cédé aux reven-
dications des opposants en demandant que le programme soit révisé dans leur perspective. Voir 
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Certes, cela peut contrarier ceux qui assignent à l’histoire la mission de 
préparer les esprits à renverser l’ordre politique en place. Dans l’esprit, 
finalement, de l’injonction du manuel de Lavisse citée plus tôt : « C’est à 
vous […] qu’il appartient de venger vos pères vaincus à Sedan et Metz ; 
c’est votre devoir, le grand devoir de votre vie, vous devez y penser tou-
jours112. »

En définitive, une bonne part de la polémique paraît donc fondée sur 
de la méconnaissance ou des incompréhensions. Du côté des historiens, 
c’est d’avoir perdu de vue ce qu’est devenue l’éducation historique. Pour 
d’autres, c’est de penser qu’on peut encore confier à l’éducation historique 
un but de mobilisation des consciences.

CONCLUSION : UNE GRANDE ILLUSION ?

Ces orientations ne sont pas sans importance  
car elles mouleront la mémoire des  

générations futures de Québécois et Québécoises.

Jacques Rouillard113 

La violence de la polémique aura montré combien l’enseignement de 
l’histoire reste un objet chaud, un objet qu’on se dispute. Pourquoi ? Pour 
le pouvoir de direction des consciences qu’on lui attribue, très certaine-
ment, comme le suppose l’auteur de l’épigraphe ci-devant. Un pouvoir à 
notre avis surestimé, qui pourrait n’être qu’une grande illusion.

Nous avons souligné la direction que les adversaires du programme 
souhaitaient : un programme orienté en fonction d’un enchaînement 
d’événements choisis, conduisant au but mentionné. Nombre d’autres se 
sont exprimés dans le même sens ; certains à mots couverts, d’autres plus 
franchement. Ainsi, des membres du comité scientifique de la Chaire 
Hector-Fabre, pour qui le but est de montrer combien ces événements de 
l’histoire du Québec « ont orienté inexorablement son destin dans la direc-
tion que l’on connaît114 ».

notamment Tommy Chouinard, « Québec corrige son programme d’histoire », La Presse, 16 juin 
2006.

112. Cité sur le site pédagogique « http ://cnteducation30.free.fr/pedagogieoiseau.htm ».
113. « Le nouveau programme d’histoire a largué le “nous” pour le “je” », Bulletin d’histoire 

politique, 15,2 (hiver 2007) : 85. C’est nous qui soulignons « mouleront ».
114. Nous soulignons « inexorablement ». La citation complète se lit : « ces moments, si nous 

les considérons comme fondateurs, ce n’est nullement parce qu’ils sont “nationaux”, ou qu’il 
s’agisse de les exalter ou de les déplorer : c’est tout simplement parce qu’ils constituent, de par 
leur brutale occurrence, des ruptures fondamentales qui ont ébranlé l’ensemble de la collectivité 
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Une telle attitude n’est pas unique au Québec. Elle existe ailleurs dans 
le monde. Au Canada, des Granatstein et des Bliss ont déploré que l’his-
toriographie canadienne récente, en s’intéressant à des objets d’études 
manquant de perspective nationale, contribue au « naufrage du Canada » 
– comme dit le titre d’un de leurs articles115. Et on a de bonnes raisons de 
penser que l’entreprise de mobilisation de l’histoire canadienne adminis-
trée par la Fondation Historica – ou des organismes du genre, comme la 
Fondation CRB, le Dominion Institute, la Canada’s National History 
Society – procède de la même attitude116.

On le voit également dans des dizaines d’analyses de contenu de 
manuels qui prennent leurs discours au pied de la lettre, en supposant à 
ces discours des effets quasi automatiques : il s’agirait qu’une chose soit 
écrite pour qu’elle soit reçue, pour que les élèves se l’approprient117. Avec 
une telle confiance dans les récits, des historiens ont même discuté lon-
guement des effets de manuels qui n’avaient jamais été utilisés118.

Notre époque n’a-t-elle pas montré cent fois les limites de l’influence 
des manuels d’histoire et de l’enseignement de l’histoire en général ? 
Voyons-en trois exemples.

- En ex-Union soviétique pour commencer. Là, pendant plusieurs 
décennies, à l’aide de l’histoire était enseigné, grosso modo, que le 
capitalisme était l’enfer, mais que le socialisme ouvrirait les portes 
du paradis. Cela au rythme de deux heures par semaine, pendant 
toute la scolarité d’un cours d’histoire basé sur le matérialisme his-

québécoise et ont orienté inexorablement son destin dans la direction que l’on connaît. », J.-M. 
Fecteau et al., « Quelle histoire du Québec… », loc. cit., 186.

115. Jack Granatstein, Who Killed Canadian History (Toronto, Harper Collins, 1998), particu-
lièrement le chapitre 2, où l’auteur s’en prend aux manuels d’histoire ; Michael Bliss, « Privatizing 
the Mind : The Sundering of  Canadian History, the Sundering of  Canada », Journal of  Canadian 
Studies/Revue d’études canadiennes, 26,4 (hiver 1991-1992) : 5-17.

116. Pour des critiques, voir Christian Laville, « Historical Consciousness and Historical 
Education : What to Expect from the First for the Second », dans Peter Seixas, dir., Theorizing 
Historical Consciousness (Toronto, University of  Toronto Press, 2004), 165-182 ; aussi du même, 
« Que (re)viendrait faire la mémoire dans l’enseignement de l’histoire ? », Encounters on Education, 
3 (automne 2002) : 5-26.

117. À ce sujet, voir Christian Laville, « L’histoire entre la pédagogie et l’historiographie. 
Réflexions en marge du colloque La Révolution française enseignée dans le monde », Internationale 
Schulbuchforschung, 14,4 (1992) : 407-414.

118. Ainsi dans l’ouvrage de Marc Ferro, Comment on raconte l’histoire aux enfants à travers le 
monde entier (Paris, Payot, 1981), où est supposée l’influence des manuels nazis sur la conscience 
allemande (p. 129 particulièrement), alors que ces manuels n’ont pas eu le temps d’entrer dans 
les écoles, comme Rainer Riemenschneider l’a montré dans « L’enseignement de l’histoire en 
Allemagne sous le IIIe Reich », Francia, 7 (1979) : 401-428.
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torique. Qu’ont fait les Russes et les membres des diverses républi-
ques lorsqu’ils en ont eu l’occasion ? Ils ont choisi l’enfer ! Comme 
d’ailleurs ceux de plusieurs autres démocraties populaires ayant reçu 
une éducation historique semblable.

- En Allemagne d’avant la réunification, les jeunes de l’Est et de l’Ouest 
avaient connu des enseignements de l’histoire fondamentalement 
différents. Pourtant, lorsque au lendemain de la chute du Mur on a 
voulu comparer, dans une recherche, ce qu’il en restait sur les plans 
des représentations, des concepts et des attitudes, on n’a pas constaté 
de différences sensibles119. Incidemment, la même recherche a 
montré que les différences sur ces plans paraissent moins marquées 
entre les jeunes Allemands et les jeunes Italiens germanophones du 
Tyrol voisin, qu’entre ceux-ci et leurs compatriotes italiens ayant reçu 
des cours d’histoire aux contenus analogues.

- Le passé du Québec offre un autre exemple éloquent. Pendant plus 
d’un demi-siècle, l’enseignement de l’histoire y avait été employé à 
enseigner aux Canadiens français – comme on disait alors – la néces-
sité de la survivance comme peuple, et l’importance de protéger la 
langue et la foi qui en étaient les conditions, outre l’adhésion au 
grand tout canadien qui en était la garantie120. Encore en 1961, on 
lisait parmi les objectifs principaux des programmes : « L’étude de 
l’histoire de notre pays contribuera à mieux former le bon citoyen 
du Canada de demain121. » Pourtant, peu de temps après, les Québé-
cois prenaient l’exact contre-pied de ce que le cours d’histoire leur 
avait enseigné depuis plus d’un demi-siècle. Et ce Canada qu’on avait 
voulu leur faire chérir, la moitié d’entre eux disaient vouloir s’en 
séparer !

Autant d’exemples incitent à croire que l’idée de gouverner les cons-
ciences à travers les contenus de l’enseignement de l’histoire pourrait bien 
reposer sur une illusion. Elle n’en a pas moins inspiré des adversaires du 
projet du nouveau programme et conduit à son naufrage. En effet, l’ajout 
de tant d’événements et de dates, ordonnés en de longues séries chrono-
logiques par ailleurs, conduira – l’habitude aidant – à confirmer l’approche 

119. Voir Magne Angvik et Bodo von Borries, dir., Youth and History. A Comparative European 
Survey on Historical Consciousness and Political Attitudes Among Adolescents (Hambourg, Edition 
Körber-Stiftung, 1997), A : Description, 365.

120. Entre autres études sur la question, voir le mémoire de Louise Bérubé-Charpentier, Les 
programmes et les manuels de la réforme scolaire de 1948 (Université de Sherbrooke, 1983).

121. Département de l’Instruction publique, Programme…, op. cit., 200.
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par le récit traditionnel, alors que la réforme souhaitait renouveler l’en-
seignement de l’histoire en tablant sur l’apprentissage de la pensée histo-
rique et critique. Il est malheureux que la bataille pour maintenir un récit 
historique déterministe ait fait manquer cette belle occasion de moder-
niser l’éducation historique et à la citoyenneté au Québec. En définitive, 
se battre pour maintenir des récits historiques déterministes – de quelque 
bord que ce soit – risque bien de ne faire que des perdants, tant sur le plan 
des identités que sur celui de la vie démocratique.
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